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Introduction à la législation alimentaire

1. Nouvelle loi sur le contrôle alimentaire

2. Systèmes de contrôle en matière de 
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3. Résultats principaux en matière de 
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Introduction

Moyen âge: 
Développement de règlementations de qualité

• Prescriptions hygiène pour la manipulation de 
certaines denrées ( manipulation viande 1250)

• Réglementation de certain ingrédients: 
( soufre dans le vin 1500)

• Règlementation qualité: 
« Reinheitsgebot » bière  (DE 1516)
« Fleischerordnung » (1677 DE)

 Premiers contrôleurs officiels
• Contrôleur des céréales
• Contrôleur du pain
• Contrôleur de la bière 
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1. Législation

Législation alimentaire

 Législation luxembourgeoise
 Réglementation européenne

Changements des traités européens: 
 Abandon des directives au profit de règlements européens
 Règlement directement applicable 
 Dispositions nationales:

• Autorités,
• Pouvoirs de contrôle,
• Sanctions.
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1. Législation nationale: Historique

 Loi du 6 avril 1881 sur la falsification des denrées et boissons alimentaires. 
Abrogée

 Loi du 18 septembre 1892 concernant le contrôle des denrées 
alimentaires, notamment des viandes. Abrogée

 Loi du 25 septembre 1953, ayant pour objet la réorganisation du contrôle 
des denrées alimentaires, boissons et produits usuels

Abrogation pour le volet denrées alimentaires en 2018 !
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet 2018 instaurant un système de contrôle et de 
sanctions relatif aux denrées alimentaires
http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2018/07/28/a675/jo

Art. 1: Champs d’application

toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution:
 des denrées alimentaires 
 matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires (FCM)

Art. 2: Les autorités compétentes
 Le ministre Santé: série de 18 règlements sanitaires EU 

• Hygiène, contaminants, étiquetage, résidus, FCM, améliorants, aliments nouveaux, aliments spécifiques

 Le ministre Agriculture : activités de production primaire
 Le ministre  Protection des consommateurs: qualité et fraude

http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2018/07/28/a675/jo
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet 2018:

Art. 3: Commissariat à la qualité la fraude et la sécurité alimentaire 

 Coordination des activités de contrôle alimentaire
 Point de contact unique avec les autorités européennes:

• Systèmes d’alertes, Plan de contrôle pluriannuel, Point Focal Efsa,…

 Prise en charge des missions horizontales: 
• Formation des agents de contrôle,
• Plans de crise, audit des autorités de contrôle, 
• enregistrement et agréments des établissements.

 Information des citoyens 
 Avis aux ministres compétents
 …

Va remplacer l’actuel OSQCA
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet :

Art. 4: Denrées alimentaires et FCM dangereux
 En absence de règlements européens: possible de réglementer au niveau national
substances d’origine interne ou externe
de nature physique, biochimique, chimique, organismes microbiologiques ou paramètres d’hygiène

Art. 8: Contrôle à l’importation
 Denrées alimentaires et FCM sont à présenter aux points de contrôle désignés

• Notification préalable;
• RGD pour les modalités.
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet :

Différentiation entre contrôles administratifs et recherche d’infractions

Art. 9: Agents compétents pour constater et rechercher des infractions
 Agents Douane
 Ingénieurs et inspecteurs de sécurité alimentaire SECUALIM
 Vétérinaires de l’ASV
 Ingénieurs de l’ASTA

Art. 10: Droits des agents
 Accès locaux sites et moyens de transport 
 Habitation privée en cas de suspicion grave (mandat juge d’instruction)
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet 2018:

Art. 11: Contrôles officiels (administratifs)  :
 sont effectués par:

• Agents SECUALIM
• Agents Santé Publique de l’ASV
• Agents ADA

 modalités:
• Rapport de contrôle
• Evaluation globale du niveau de conformité

 Résultats regroupés par le Commissariat:
3 niveaux:
• Bon niveau
• Niveau acceptable
• Niveau à améliorer
• Modalités par RGD

Publication:
• Sur site internet du Commissariat
• Dans les établissements ouverts au public
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet:

Art. 12: Prérogatives de contrôle:
 Accès aux informations et documents relatifs aux denrées et FCM 
 Photographies et mesurages techniques
 Prélèvement d’échantillons officiels
 Saisie et mise sous séquestre
 Application des mesures d’urgence

Art. 13: Mesures d’urgence
 Agents de la carrière A1: peuvent ordonner des mesures d’urgence

• Ordonner des mesures correctives
• Ordonner des mesures immédiatement exécutable en cas de danger pour la santé (durée de 48 h, prolongeables par 

ministres pour 30 jours)
• Levée des mesures si les non-conformités sont relevées
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet:
Art. 14: Mesures administratives dans le cadre de la surveillance du marché
Ministres peuvent ordonner des mesures administratives
 Refus à l’importation
 Réexpédition
 Destruction
 Utilisation à d’autres fins que consommation humaine
 Imposer des procédures sanitaires pour garantir la sécurité des denrées alimentaires 
 Restrictions de mise sur le marché
 Rappel retrait
 Suspendre/ retirer  activités ou agrément 
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1. Législation nationale: Nouvelle loi

Loi du 28 juillet 2018:
Art. 15: Taxes
 Opérations de contrôle nécessaires suite au constat lors d’un premier contrôle de non-confomités
 Taxe < 10000 €
 RGD

Art. 16. Sanctions pénales
 3 niveaux en fonction de la gravité

• amende de 150 à 2.000 euros
• emprisonnement de huit jours à six mois et  / ou amende de 2.001 à 50.000 euros 
• emprisonnement de six mois à trois ans et / ou  amende de 50.001 à 500.000 euros

Art. 18. règlements d’exécution de la loi de 1953
 Les rgd (375) pris dans le cadre de l’article 2 restent d’application
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM

 Contaminants: Nombre de paramètres recherchés 
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM

 Contaminants: Nombre d’échantillons analysés
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM

 Contaminants: fraction d’échantillons non conformes

Count of CountOfIdEchantillon Column Labels
Row Labels Conforme Valeur élevée > quantités maximales autorisées Grand Total
Contaminant agricole 91,9% 1,6% 6,5% 100,0%

Acide cyanhydrique (contam) 33,3% 33,3% 33,3% 100,0%
Nitrate 94,9% 0,0% 5,1% 100,0%

Contaminants industriels 87,8% 4,8% 7,4% 100,0%
Acrylamides 87,6% 5,1% 7,3% 100,0%
chlorate 91,7% 0,0% 8,3% 100,0%

Métaux lourds 97,5% 2,0% 0,5% 100,0%
Arsenic total inorganique 86,2% 13,8% 0,0% 100,0%
Cadmium 97,4% 1,6% 1,1% 100,0%
Plomb 99,4% 0,6% 0,0% 100,0%

Grand Total 94,2% 2,8% 3,1% 100,0%
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM

 Contaminants: Denrées alimentaires non-conformes
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM
 Principales mycotoxines: Nombre d’échantillons analysés
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM

 Principales mycotoxines: fraction d’échantillons non conformes

Count of CountOfIdEchantillon Column Labels

Row Labels
> quantités maximales 
autorisées Conforme Grand Total

Aflatoxines 2,3% 97,7% 100,0%
Fumonisines 2,7% 97,3% 100,0%
Ochratoxine 2,0% 98,0% 100,0%
Patuline 4,3% 95,7% 100,0%
Zéaralénone 1,7% 98,3% 100,0%
Grand Total 2,3% 97,7% 100,0%
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2. Contrôle des contaminants à la SECUALIM
 Mycotoxines: Fraction de denrées alimentaires non-conformes
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Mesures en cas de non-conformités

 Retrait ou rappel des produits
 Publication sur le portail 

de la sécurité alimentaire 

 Information des consommateurs et 
professionnels (fiches)

www.securite-alimentaire.lu

Données complètes sont publiées sous:

http://securite-alimentaire.public.lu/organisme/pcnp/rpt/index.html

http://www.securite-alimentaire.lu/
http://securite-alimentaire.public.lu/organisme/pcnp/rpt/index.html
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